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Extrait du Registre 

Des Délibérations du Conseil Municipal 

2023-02-08 CONVENTION DE SERVITUDES AU PROFIT D'ENEDIS SUR LES PARCELLES 
CADASTRÉES SECTION DO N°2 ET N°36 SITUÉES N°141 ROUTE DES LACS POUR LE 
RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE DU RESTAURANT BURGER KING 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-deux février, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune, dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la 
présidence de : 

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras. 

Nombre des conseillers municipaux en exercice: 35 

Date de la convocation du Conseil Municipal: 16 février 2023 

PRÉSENTS: 

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS 

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, 
Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLIN ET, Claude BENOIT 
BALAGUER, adjoints 

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMAN EAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, 
Mireille MAZURIER, Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDÉ, Sylvie BANSARD, 
Jean-Pierre PETIT, Jérémy DUPOUY, Kévin LANGLADE, Sandra PEIGNON, Anne ELISSALDE, France 
NORMAND, Michel DUVIGNAC, Tony LOURENÇO, Philippe GAUBERT, conseillers municipaux 

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION: 

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD 
Olivier PAINCHAULT donne procuration à Xavier PARIS 
Jacques CHAUVET donne procuration à Anne ELISSALDE (départ 19H12) 
Maxime KHELOUFI donne procuration à Michel DUVIGNAC 
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT 

Le quorum est atteint 

Kevin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance 
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Dans le cadre de l'amélioration de la qualité de desserte et d'alimentation du réseau électrique de 
distribution publique, les travaux envisagés par ENEDIS consistent à poser une nouvelle ligne 
électrique depuis le poste de transformation ENEDIS existant afin d'alimenter le futur restaurant 
BURGER KING. 

Ces travaux nécessitent le passage d'un câble électrique souterrain se situant sur les parcelles 
communales section DD n02 et n036, au droit du n0141 route des Lacs. 

Aussi, il convient d'établir une convention de servitudes sur les dites parcelles au profit d'ENEDIS 
consentant : 

• une servitude pour le passage d'une canalisation souterraine et de ses accessoires sur une 
bande de 1 mètre de largeur et de 238 mètres de longueur environ, 

La convention, jointe en annexe, établie pour la durée des ouvrages, détaille les droits et 
obligations du propriétaire et d'ENEDIS. Une indemnité unique et forfaitaire de 10 € sera 
versée à la ville. 

Après avoir pris connaissance de cette convention, il vous est demandé: 

- d'en approuver ses termes, 

- d'autoriser le Maire ou son représentant à signer la-dite convention et tout document y 
afférent. 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL: ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
POUR: 35 
CONTRE: 0 
ABSTENTIONS : 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE: 0 

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme au registre. 

Marie-H 
Maire d 

Kévin LANGLADE 
Secrétaire de séance 
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